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Rapport relatif au remplacement des - --.- ___--_ co2-Jes rendus analytiqües 
par des minu%es 

.- 
--- 

1. HISTORIQUE DE LA QUESTION 

1, A sa, vingt-deuxième session, l'Assemblée générale a approuvé la recomman- 

dation suivante du Secrétaire général, figurant en annexe à la. résolütion 

2292 (XXII) : 

"Tout organe établissant un comité ad hoc ou autre organe subsidiaire 
devrait Être prié d'examiner si la nature et l'ob,jet des travaux d2di.t 
Comité ou organe subeidiaire ne lui permettent pas de se passer de comptes 
rendus analytiques, se contentant de minutes 02 rendant compte de fagon 
adéqJa.te dans son rapport final des opinions exprimées et des décisions 
prises. Les organee exis-t;antS (ou ceLLx dont ils dépendent) pour lesqiiels 
il est établi des comptes rendus analy-tiqdes devraient être invités B 
examiner à nouveau, de ce même point de vue, sfils ont réellement besoin 
de comptes rendus analytiqüee." 

Cette recommandation a été réaffirmée dans la résolution 2476 (XXIII). 

2. Dans son rapport s~lr la doc*mentation de l'organisation des Nations Unies 

@/7576).9 le c orps commun d'inspection a suggéré de limiter llétablissement de 

comptes rendus in extenso ou analytiques à an certain nombre d'organes; comme il 

est indiqué dans ce doc#ment (par. l27), si les recommandations 16-18 étaient 

appliqiiéee, la capacité des services linguistiques de I'ONU s'en ~trouverait 

sCCr3e au point d'entra?ner une économie indirecte de l'ordre d'un demi-million 

de dollars par an. 

3. COme suite à ces recommandations, dix-hait organes, d'aprks les renseignements 

corBnXk$&s par le Comité des conférences azx paragraphea 12 et 13 de Son rapport 

(A/7626) à I'Asse~lblke générale (vingt-quatrième Session) ont déjà. décidEi de s@ 

passer de con,lptes rendus analytiques, avec cette réSerVe, Pour quelques-uns, quriIs 

pourraient revenir aux cgtnptes rendus analytiques pour certains dbbats, le Cas 

&chba,nt. 
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4 . Mais les seize organes ci-après, après avoir examiné la demande dü 

Secrétaire général, ont conclu qu'ils continueraient à avoir besoin de Corn@e& 

rendüs analytiques de leurs séances : 

Le Sous-Comité économique et technique du Comité des utilisations 
pacifiques &J fond des mers et des océans au-delà des limites 
de la. juridiction nationale 

Le Sous-Comité juridique du Comité des utilisations pacifiques da fwi 
des mers et des océans au-delà des limites de la juridiction 
nationale 

Le Sons-Comité scientifique et technique dü Comité des utilisati3nâ 
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique 

Le Sous-Comité juridique du Comité des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmosphérique 

La. Commission des droits de l'homme 

La Sous-Commission de la lutte contre Les mesures discriminatoires at 
de la protection des minorités 

Le Comité du programme et de la coordination 

La Commission économique $our l'Afrique 

La Commission éconcmique pour l'Asie et l'Extr?me-Orient (séances 
plénières) 

Le Comité économique du Conseil 

Le Comité social dü Conseil 

Le Comité de coordination dü Conseil 

Le Conseil d'administration de 1'Instikt des Nations Unies pour 
la formation et la recherche 

Le Comité préparatoire de la deuxième Décennie des Nations Unies 
pour le développement 

La Réunion des Etats parties à la Convention internationale sur 
li~limination de toutes les formes de discriminatïcn raciale 

Le Comité d'experts établi par le Conseil de sécurité i sa 
1506ème séance 
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5. &üatre organes ont décidé d'adopter l'autre procédure suggérée dans les 

résolutions 2292 et 2472 de l'Aasembl6e générale : le rempla.cement des comptes 

rendus analytiques par des miwtes. Ces organes sont la Ccmtnission de la 

condition de la femme, le Comité du programme et de la coordination, la 

Commission des stupéfiants et la Commission de la. population. Da.ns la pratique, 

seules ces deux dernières Commissions ont déjà expérimenté ce système, La. 

Commission de la condition de la femme se propose de le faire à sa prochaine 

session et le Comité dü programme et de la coordination a utilisé les deux systèmes 

toür à toür. 
/ 0. Le Conseil économique et social, dans sa résolution 1379 (XLV), s'est 

f6licité de ce q-de la Commission des stupéfiants ait décidé dlutiliser des 

minutes et 3 au paragraphe 2 dü dispositif de cette résolution, a appelé l'attention 

de ses organes subsidiaires sur la décision prise par cette Commission de 

"remplacer les comptes rendus analytiques par des minutes plus breves, en se 

réservant le droit de demander qu'il soit établi un compte rendu analytique pour 

tout dé'bat requérant un traitement exceptionnel". 

7- Ce faisant, le Conseil a virtuellement invité ses organes subsidiaires 

à suivre l'exemple de la Commission des st*z4péfiants. L'Assemblée générale 

de l'Organisation des Nations Unies, dans sa résolution 2478 (XXIII), a appuyé 

cette initiative du Conseil. 
r> cl. Toutefois, deux organes ont décidé d'employer d'aütres mkthodes qJi n'ont 

été recommandées par aucune résoluti.on de 1'ONU ni proposées par aucun organe 

central de l'Organisation s'occ-upant de la politique en matière de documentation : 

le Conseil de la CIVJCED a decidé, à titre expérimental, que des comptes rendus 

analytiqiies seraient établis pour les séances plénières des prinei&aleS ~GlTEtliS;rliC~%f3 

mais quIils ne seraient distribués güe sous leur forme défiG.tive; le Comité 

exécutif du Programme du Ha:at Ccmmissaire pour les réfugiés a décidé de conserver 

les comptes rendus analytiques mais de les faire rédiger de fEJ.ÇOU plÜS SUcCincte- 

/ . . . 
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9, En réponse à l'appel lancé à sa vingt-quatrième session par l'Assemblée 

générale à 'tous les organes, organismes et commissions pour qJ'i1s envisagent 

des façons de réduire la documentation et, en particülier, la possibilité 

d'adopter une forme de comptes rendis moins volumineuse et moins coGteuse qrxe 1.1 

forme actuelle" (par. 1 dü dispositif', résolution 2538 (XXIV) de l'Assemblée 

générale), nous allons analyser les resn‘L+,sts du remplacement des comptes reti~G-5 

analytiques par des minutes q?'a décidé la Crmmission des stupéfiante, premier 

organe à expérimenter cette méthode dans la pratique. 

II. CO!WARAISON EKITRE MIWTES ET COJGTES RENDUS ANALYTIQUES 

10. La différence entre comptes rendus analytiqnes et minutes est clairement; 

expliquée dans la. circulaire adressée en février 1969 par le Service des cornfksec*:*~ 

âax chefs de tous les départements et services de l*ONU, comme suite à la 

résolution 2478 (XXIII) de l'Assemblée générale. 

11. Cette circulaire donnait les instructions ci-après pour la rédaction de 

minutes réservées au Sec3zéta.ria.t : 

"Alors que les comptes rendils analytiques donnent un résum6, diseodrs 
par discours, des partie s importantes des travailx de chaque séance, les 
minutes consistent en notes très br&vea sur les délibérations et les 
décisions. Un compte rendü analytique rend compte non seulement des 
conclusions auxquelles les participants ont abouti au cours d'une séance, 
mais aussi des étapes par lesquelles ils sont parvenus & ces conclusions, 
et il indic$de le point de vue exprimé par chaque orateur. Cn ne doit pas 
faire cela dans des minutes, sinon le plus brièvement possible- l . 
Pow établir des mina-tes> il faüt présenter les points essentiels de la 
discussion de faFon Logique et non chronologique. Les points de vue ne 
doivent '&re attribués aux orateurs qdi les ont exprimés que si des 
différences d'opinions demeurent irréductibles ou s'il peut, être importar-% 
de se reporter par la saite à iLn certain point de vüe." 

12. En conséquence, il faut établir clairement qne des minates ne doivent er* 

aucune façon ftre considérées comme des ccmptes rendus analytiqaes abrégés Oil Ip:-% 

déclarakions des représentants ne seraient consignées que plus brièvement; 

l'établissement de minutes3 comme on peut le voir, repose sur des principes 

différents, dont beaucoup ne conviennent pas pour rendre ccmpte de certains 

travanx, notamment : 

/  
.  I  .  
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a> Des délibérations des principaux organes, ew~mme les Commissions 
de l'Assemblée générale; 

b) Des déclarations importantes de politique générale prononcées 
à 1'03uvertwe de séances plénières 

d Des délibérations ayant trait à la rédaction d'instruments j;zridiqxes 
importants. 

13. Dans tous les autres cas où les comptes rendus analytiques n'ont pas encore 

été éliminés, des minutes porïrraient 'k-e un moyen approprié et économiqw de 

consigner la teneur des débats ainsi qz.!'un excellent guide tour aider le 

Ra.pporteur à rédiger les rapports qui rendent officiellement compte des 

délibérations. 

14. . La circulaire susmentionnée dü Service des conférences ajoute un élément 

extri;mement important qüi n'a. pas été suffisamment souligné lorsque les organes 

délibérants ont été invités à se passer totalement de ccmptes rendus ou k les 

rempla.cer par des minutes, a savoir qu'il est établi des enregistrements sonores 

des sf5ances de tous les organes de l'Organisation des Nations Unies conformément 

aux arrangements exposés dans le document A/C.5/1187 et approuv6s par la 

Cinquième Commission de l'Assemblée générale & sa 1271ème séance, le 

2 décembre 1968. I?n théorie, par conséqdent, toüt délégué qui le souhaite 

peat réentendre toxke intervention intégralement : dans la. pratîqae, tWItefOiS, 

du fait &a manque d~in,sta~&.tions satisfaisantes, c'est là une méthode malaisee 

et longue. 

15. Il y a lieu de signaler, à cet égard, que lorsqiie la Conférence générale 

de 1'UMESCO a décidé à sa quinzi&me session de se passer de comptes rendus 

analytiques pour toutes ses commissions et comités, elle a spécifié que le 

Secrétariat mettra,it les enregistrements sonores des débats à la disposition des 

/ a.. 
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représentants des Etats membres lorsqw ceux-ci le demanderaient; on envisage 
l-/ actuellement de prendre des arrangements pratiqaes à cet effet-. 

16. Ainsi, toute décision prise à 1'CNU soit pour éliminer les comptes rendas 

analYtiqJes soit poür les remplacer par des minutes devrait i?tre assortie 

d'arrangements efficaces qui permettent aUx délégués d'avoir rapidement et 

facilement accès aux enregistrements sonores des séances qü'il S'agisse de les 

écoüter ou de les acheter. Ces enregistrements sonores et le rapport dev2aiefi" 

constituer des so'w~ces d'information S<uffisantes pow les délégués qui souhait*:,? 

se reporter 8ux détails de délibérations antérieures. 

III. UTILISATION DE MINUTES PAR LA COMMISSION DES STUPEFIANTS : DONNEES 
COMPAREES PPCUR LES VINGT-DEUXIEME ET VINGT-TROISIEME SESSIONS 

17. Il est utile, pour évalüer les résultats de l'expérience entreprise par 189 

Commission des stupéfiants, de comparer les chiffres relatifs aux deux derniktc=? 

sessions, compte tenu de ce qiie les minutes n'ont commencé à ftre utilisées 

officiellement qd'& la vingt-troisième session. 

1% L'expérience sera. analysée des points de vze suivants : 

a> Prodiiction et utilisation des minutes; 

b) Etablissement des comptes rendus analytiqües, révision, traduction t-IL, 
dactylographie; 

4 Reproduction et distribution. 

L/ On aménagera. à l'UNESO, en 1970, une pièce où les enregistrements sonûre~ 
seront entreposés, de fac,on appropriée> avec des cabines où les perSOnneE q,ic 
souhaitent les consulter pourront facilement écouter la bande et prendre d-2 
notes. Pour éviter tout risque d'effacement accidentel, les bandes SêXYXXt- 
manipulées par un technicien. S;es membres des délégations ou SdtxeS p~T'SC%X~;: 

demandant des copies devront verser une smme de cinq dollars par demi-hs=wr 
d'enregistrement, ce qJi. cowrira à la fois le co$t de la bande et celui 422 
temps du technicien. 

Le co$t initial de l'opération s'est élevé d 23 7C0 dollars, y compris l"8&qn-: 
de nouvelles machines 2 puis à 13 035 dollars poar la. période biennale 196~&m::-*.rr 
par la suite, les frais seront minimes. Ce système semble ext&mement c . economique, puisqw l'élimination des comptes rendas analytiqxs pf?TWt 'JEti 

éconcmie de 70 OC0 dollars par session de la Conférence générale (UNESCO; 
Mémoire intériew c~s/68/305). 
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19. La Commission ayant exercé le droit, qu'elle s'était réservé, de demander 

TJ'il soit établi z.n compte rendu analytique pou tout débat reqüérant i.1~1 

traitement exceptionnel, il_ a été établi po'~r certaines séances des minates, POIIS 

c?'a*~tres des comptes rendus analytiqaes, et poür ün petit nombre à la. fois des 

minutes et dfs comptes rend3.s analytiques. 

20. Chiffres cclmparatifs 

Vingt-deuxième Vingt-troisième 
session 

Ncmbre de séances . ..*.....*..l..‘........‘......*..*‘ 

Nombre de comptes rendas analytiq;ïes établis . . . . . . . . . 

nombre de minutes établies ..*..* . . . . ** . . . . . . **.*..... 

nombre de comptes rendus mixtes (comptes rendas 

26 

26 

analytiqnes et mirutes pour la i&me séance) . . . . . . . . - 

Total des pages pübli6es (comptes rendus 
analytiqnes et minutes) .  .  .  .  .  * , . . . . . .  l .  .  .  .  l .  .  .  .  .  .  .  l .  338 

Lorigx ar moyenne par séance (en pages) ,.............. 13 

21. Si l'on ccmpare le nombre moyen de pages publiées par S&ncf à la 

session -- 

31 

15 

13 

3 

3CO 

993 

vingt-denxième session, au cours de laquelle il nEa, pas été établi de minutes, 

et à la. vingt-troisième session, poür une partie de laquelle il a été Etabli. des 

minirites, on constate üne &&Jction de 22,5 p. 100 pour la vingt-troisième session. 

22. Ei l'on compare les comptes rendus analytiqaes et les minütes établis 

a'a cous de la vingt-troisième session seulement, on obtient le résultat suivant : 

Comptes rentiu 
analytiques - Minutes 

TiongJeur moyenne par séance (en pages) . . . . . . . . . . . 1323 5,5 

?a rédzction moyenne obterlne grâce à llétabliesemant de minütes est de 58,7 P- 100 

par séance. 

/... 
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23. Les minkes étaient-elles conformes techniqnfment aa modèle décrit dans 1s 

circ.Jlaire dü Service des conférence s mentionnée aü paragraphe 117 En partie 

se*Aement, comme on le verra pins loin. La disposition de la première page ét@J-2 

plus simple qüe poür les comptes rendus analytiqws et, au liea des noms de tow 

les membres dü. Bwean de la Commission, seul y figwait Ie nom du Président. 

De plus, le compte rendu de la séance ccmmenqait dès la première page. En D;~%R, 

pour diSSUader les représentants de demander l'insertion de longues modificatk%X. 

la. note habituelle de bas de page relative au droit de présenter des rectifie&Z::-I 

était rédigée de faSon à ne prévoir que l'insertion de rectifications rela.tivEG 

it des erre~zrs de fait, Cette procédure a donné des résultats satisfaisants et, 

dans l'ensemble, les rectifications demandées n'ont porté que sur des noms ~-rc~u?u 

ou des chiffres. 

24, Touitefois, la principale différence entre les mirutes dont il est ici qSr;rS&L T, 

et le modèle d8cri.t par le Service des conférences ccnsistait en ceci qaf, 

contrairement 6, ce qai est dit dans la circula.ire, ces min*utes ont été rf/vi&kb 

et tradoites en deux autres langues, reprodnites en deux étapes, distrib&er I~LL?: 

participants ainsi gu'k des non-participants, et qn'il était possible d'y apporzir- 

des rectifications. 

25. Cette différence est dac au fait qae les instructions da Service des 

conférences ne s'appliquaient qu'aux minutes exclusivement conques pour servir 

à des organes intérieurs du Secrétariat ou pour aider les rapporteurs à établir 

leurs ra.pports. Si. l'on décide de remplacer les comptes rend*% analytiqaes $A*" 

des minates, il. va de soi que ces minutes, contrairement à celles gdi. sont 

destinées a3 Eecrétariat, doivent ftre révisées, tradzites et distrïbüées. 

En ce qui concerne les rectifications, toutefois, nous estimons qa'iln'y a nôs 

lieu d'encoarager les représentants à en faire puisq'Je, dans les mina-tee, lêe 

oraternrs ne sont généralement pas nommément désignés. 

26. Il y avait toztefois sne différence plus contestable entre les minutee L~X-% 

il est ici question et certaines des instructions données dans la circulaire, 

notamment en ce qgi. concerne Ifs principes dont il y a liea de s'inspirer .poXk* 
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établir des minutes. D'une manière générale, au liea de constitaer, comme elles 

le devraient, un résumé extrêmement s~uccinct, indiquant les principaa:: points de 

In discussion e-t ne résumant les déclarati.ons que si des diff&rences dl 0~ir;iOLS 

demeurent irréductibles otl s'il peut '?tre important de se reporter par la snite 

à z4n certain point de vue, les minutes de la vingt-troisième session constituaient, 

en fait, ~:n "compte rendu analytique abrégé", en ce sens yulel.les dcnnaient, sur 

plusieurs Ta.gesp un cc,mpte rendn chronologique des d6claratione faites. En outre, 

certaines déclarations ont clairement fait l'objet d'un ccmpte rendu indsment 

détaillé, couvrant dans certains cas pins d'ime page. 

27. Quoi qu'il en soit, l'expérience faite 3, In. viqt-trq?.si.+:ie sess-isn, gext 

être considéke comme un snccèe. Aucune réclamation n'a été f'orm:zlGk, ni par 

les représentant e ni par la Division des stupéfiants, comme güoi les min&es 

ne constitJa.ient pas un compte rendu adéquat des débats. 

22c. Il y a liea de noter, toutefois, que la. Division des stupéfia,nts a demandé 

~JE le texte des min*Jtes soi-k ccmmw.iqdé a‘~ secrétaire de la Commission pour 

a.pprobation avant pJbli.cation, procédure qai n'est généralement pas a.ppliq&e 

po'm les comptes rendis analytiques et qJi a souvent retardé la publication &J 

texte provisoire. Cette précaution sJexpliqae peut-kre dn fait qu'il S'agiSSait 

d'une expérience nouvelle, Il semble toutefois inutile de continuer 5, $rocéder 

de cette manière vu qae, pour toute la session, il nIa été apporté qX troiS 

rectifications. 

b) Rédaction, révision, traduction et dactylographie 

29. C'est à ce stade du cycle de production qu'il est possible, en remplaqsnt les 

comptes rendus analytiqaes par des min*Jtes, de réaliser les économies les plus 

importantes 1/ en personnel cc&eüx-. 

IL/ Le terme "économies" ne signifie certes pas nécessairement une éconcmie 
directe de personnel, Il signifie que les personnes ainsi libérées peuvent ê-k-e 
employées à. d'a.utres activités connexes, ce qui permet de rattraper une partie 
du retard, parf'ois considérable, q,Ji existe dans les services 1ingüistiqJes. 

/ . . . 
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30. Pour une séance d'une durée normale, c'est-à-dire de deux heures et demie, 

dans laquelle trois languies de travail sont utilisees, il faut normalement, 

pour l'établissement d'un compte rendu analytique, une moyenne de trois journées 

de travail de rédacteur, quatre journées de travail de traducteur, une journée 

et demie de travail de réviseur et neuf journées de travail de dactylographe. 

Pour l'établissement de minutes, par contre, il faut normalement, par séance, deax 

jortrnées de trava.il de rédacteur, deux journées de travail de traducteur, 

trois quarts de journée de travail de réviseur et trois journées de travail de 

dactylographe. 

31. A la vingt-troisième session, Lors de laquelle il a été établi des minutes 

pour 13 des 31 séances, il n'a été utilisé q*ue 70 journées de travail de 

rédacteur, alors qu'il en aurait fallu 91 s'il avait été établi des comptes 

rendus analytiques normaux pour lfensemble de la session, soit une éconcmie- nettir 

d'environ 23 p. 100 en heures de tra.vail au titre de la réda.ction. -- 
32. A la vingt-troisième session, 3C0 pages ont été rédigées, traduites, etc., 

au lieu de 422 q~'i1 atrait fallu publier s'il avait été établi des comptes 

rendus analytiques pour l'ensemble de la session, soit une économie d'environ _-- 

30 p. NO en heures de travail au titre de la traduction, de la. révision e-b de 1s --- 
dactylographie. 

33. Le c&t total du personnel employé aux tâches susmentionnées pou les 

31 séances de la vingt-troisième session, lors de laquelle il n'a été établi. de 

minutes que pour 13 séances, a été de lb,39 p. 100 inférieur au coût total &a 

personnel pour les 26 séances de la vingt-deuxième session. Il est, par 

conseqüent, évident qüe les économies en personnel ainsi réalisées auraient &A 

considérablement supérieures s'il avait été établi des minutes pour la totalité 

des 31 séances. 

34. Pour une session de trois semaines (30 séances) d'un organe donné, se 

réunissant deux fois par jour, avec délibérations en trois langues, on obtient 

les chiffres suivants : 

/ . . . 
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Texte provisoire 

Comptes rendus analgtiqxes Mirutes 
(15 pages par séance) -mies par séance) 

Dollars Dollass 

210 journées de travail de 105 journées de travail de 
tradücteur/rédacteür ..,.,... 10 640 traducteür/rédacteur . . . . . . . . 5 345 

45 joürnées de travail de 30 jouz$es de travail de 
réviseür ..,,,*...,....,..*.. 3 070 réviseur ..,....*.**..*...*.* 2 030 

270 journées de travail de 90 journées de travail de 
dactylographe ..,........,... 4 770 dactylographe , . . . .  l .  .  .  .  **... 1 590 

-- 

Total l .,.....,.*,,*. 1s 4eo Total .........l..N.S 8 963 

Texte définitif _---WI 

Dolla.rs 

90 journées de travail 
d'éditeur . . . . . .."........I.. 4 110 

90 joarnées de travail de 
dactybgraphe .,.........=.* 1 590 

Total . . . . . . . . . . . . . . 8 700 

Total (texte provisoire + 

7GGGXGinitif) . . . . . . . . . . . 27 leo 
-- 

Dollars 

45 joürnées df travail 
d'éditeür ,,*.*,*.m.......... 2 olo 

30 juJrn&es de travail 
de dactylographe l . , . . . . . . .  I .  530 

Tota.1 . . . . . . ..L... 2 610 

11 575 

35. Ceci représenterait, s'il était établi des minxtes pour lfensemble de 

16 session, üne économie indirecte de 15 605 doIJ.ars, soit 57,4 .p& KO- fitais, 

pnisque now recommandons la s'dppression du texte définitif des min*Jtes, 

l'économie indirecte totale réalisée aa c$urs d'une telle session atteindrait -_ 
18 215 dollars soit 67 p, 100. L--w-- 
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36. Peur en revenir à la. vingt-troisième session de la Ccmmission des st~~éf'iw.: 

il y a lie3 de noter TJc l'économie notable en personne 1 qüe l'on vient de 

mentionner n'a pas toJjo3rs p-1 &re réalisée dLï fait que, dans certains cas, 1s 

Commission a exercé, i bref délai O;I sans donner le moindre préavis, le droit 

qne lai reconna ît la. résolation 2478 (XXIII) de l'Assemblée générale de demande- 

l'&ablissemfnt d'an ccmpte renda analytiqatz pour tDxzt débat reqclérant ün troi%Ezz:.: 

exceptionnel. 

37. Il est natürel que les organes qdi s'occupent d'xne qJcs%ion délicate 02 Ye 

la. rédaction d'articles d'xn instrument juridique préfèrent qae les délibératk::cs 

y relatives soient consignées d'ane manière plus détaillée. L'expérience de la 

vingt-troisième session a montré, toutefois î que cette m&thodf donnait 1ie.J k 

certaines difficnltés, principalement parce qüe les services 1ingJistiqües T?E 

sava.ient pas toxjûars en temps voulu qnels étaient les besoins exacts en 

personnel. 

3% C'est ainsi que la Commission avait décidé, avant la. vingt.-troisièmE SESISI~K - 

qJ'i.1 serait établi des ~OI~~%ES ren&Js analytiqües pour le point 5 de son ordre 

ds jow, relatif à 3.3 projet de protocole. LF Directeur d*J Service des 

conférences et services généraüx en avait été informé en temps voapJ et la 

Division linguistique avait pris les dispositions nécessaires, notamment, pow 

fournir les services de troi s rédactenrs de comptes rendüs par séance lors de 

l'examen dudit point. Toztefois, & la 615ème ' seance, poJr 1aqLlelle il devait ~YTZ. 

établi des minates et à la.quelle n'assistait, par conséqnent, q~'ün se31 

réda.ctf*Ir, la Commission a soïtdain décidé de passer j, l'examen d'nn noweaa 

point, poar lequel elle a demandé l'établissement d'an ccmpte rend2 analytiTJc. 

La Division linguisliqüe a. dû envoyer immédiatement deux aatres rédactenrs. 

39- Le passage, au CO~~S d'ane seule et m$me séance, sans avis préalable OCL 

a très bref délai, d'nn point po~zr lequel il cet établi des minztea ü I;Ln poir;t 

pow leqwl il est établi des comptes rendu analytiques (comme cela s'est prc:.5.:5:.. 

par exemple, 3. la 637ème séance), d'où l'établissement d'*Jn compte rendu mixte, 
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oblige à tenir prêt du personnel suppkktentaire ) pratiqae incompatible avec une 

politique d'économie qui implique nécessairement une planification du travail. 

Il y aurait lieu, à l'avenir, de tenir compte des problèmes que ces décisions 

imprévues posent anx services linguistiques, afin que le personnel non utilisé 

JJuisse Être employé à d'autres tâches. 

40. L'expérience acquise à la vingt-troisième session ayant permis de constater, 

d'une part 7 que les minutes n'étaient pas toüt à, fait conformes au modèle Ékabli 

par le Service des conférences et prenaient parfois la forme de comptes rendw 

analytiques abrégés et, d'autre part7 que la Commission avait fait preuve d'un 

certain manque de prévision et de cohérence en revenant aux comptes rendus 

analytiques, la Division linguistiyüe a proposé, dans un m6morandum soumis au 

Directeur du Service des conférences et services g&&raüx, et qui noüs a été 

extrêmement utile, que l'on prévoie, en règle générale, d'utiliser deux 

rédacteurs, ce qui revient à économiser les services d'un rédacteür par séancee 

4-l * Enfin, il y a lieu de souligner que la rédaction des minutes est une tâche 

délicate qui demande des compétences particulières; si un grand nombre d'organes 

décident de remplacer les comptes rendus analytiqaes par des minXtes, un effort 

devra être fait par le Secrétariat pour adapter les rédacteurs de cfimptes rendus 

a ce type de travail. 

4 Reprodaction et distribntion 

4-2. Pour les comptes rendus analytiques comme pour les minutes, la reproduction 

et la distribution s'effectuent en deux étapes, correspondant aux catégories 

suivantes : 

a> Le texte provisoire qui fait l'objet d'une distribution restreinte 
"réservée aux participants", 1s distribiition commenc;ant pendant 
la session m&ne; 

b) Le texte définitif, qui tient compte des rectifications éventuelles; 
il fait L'objet d'une distribution plus large, dite "générale", 
quelque temps après la fin de La session. 

Les textes des deux catégories sont ronéotypés, encore que le texte définitif 

soit parfois imprimé. 

/ . . . 
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43. Trois séwces privées ont eu lieu aSa cours de la vingt-deuit3me session; 

les comptes rendus de ces séances, faisant, naturellement, l'objet d'une 

distribution restreinte, il n'en sera pas tenu ccmpte ici. 

44. a) Texte provisoire "réservé aux participants" 

-in&-deuxième VJ.ngt-troisih3z 
session session 

Nombre de séances pilbliqües ..*,........... 23 31 

(Comptes rendez 
Nombre total d'exemplaires reprodk.ts (Comptes rendus analytiques 

et distribués en trois langues pour analytiques) et minutes$ 
les séances publiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 500 17 360 

Nombre d'exemplaires par séance publique . . 500 560 

4.5 . Le nombre d'exemplaires reprodüits et distribués par séance a augmenté 

de 12 p. 100 de la vingt-deuxième à la vingt-troisième session. 

46. b) Texte dhfinîtif à distribution "générale" 

Vingt-deuxième 
session 

Vingt-troisihE -- 
session 

Nombre de séances publiqws .s.....*,..,... 23 31. 

(Compt es ren4%as 
Nombre total d'exemplaires reproduits (Comptes rendus analytiques 

et distribüés en trois langdes pour analytiques) et minutes1 
les séances publiques . . . . . * . . . . . . I . . . . . . 32 430 46 035 

Nombre d'exemplaires par séance publique ., 1 410 1 465 

47* Le ncmbre d'exemplaires reproduits et distribués par séance a de même -- 
augment6, de 5,32 p. 100, de la vingt-deuxième à la vingt-troisième session. 
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4O Cl* Si lrétablissement de minutes a permis de réaliser des économies importantes 

en matière de rédaction, traduction et activités connexes, au stade final du cycle 

de production, 60 exemplaires supplémentaires de chaqüe texte provisoire 

et 75 exemplaires supplémentaires de chaque texte définitif ont été distribués, 

par séance, à la vingt-troisième session. Ceci a entraîné des frais supplé- 

mentaires de papier (pour faire face à un accroissement d'environ 30 OC0 pages), 

d'expédition et de personnel (reprodwtion et manipulation de la documentation). 

4% Cet accroissement dû, en partie, au fait YJE le nombre des destinataires 

habilités à recevoir des exemplaires provisoires des comptes rendus analytiques 

et des minutes "réservés aux participants" continue à excéder largement 

l'ordre de grandeur que laisse supposer cette définition. Les participants à 

vingt-troisième session étaient les 24 membres de la, Commission aA.nsi que 

32 observateurs, bien qüe très peu d'entre eux soient intervenus WJ cours du 

debat. La distribution de 560 exemplaires "réservés aux participants" par 

seance semble bien exagérée et il est évident que la distribution de ces 

exemplaires n'a. nullement été limitée a.ux membres de l.a Ccmmission et aux 

observateurs de la. session. En ce qui concçrne le texte définitif à 

la 

distribution générale, l'a~~gmentation est due ai fait que le nombre des desti- 

nataires généralement desservis par le Secrétariat augmente. Cn ne peut, par 

conséquent, s'empêcher de se demander si le Secrétariat suit d'assez près les 

Critères à appliquer en matière de distribution, de manière à rationa,liser non 

seulement le nombre des exemplaires adressés aux divers destinataires mais le 

nombre des destinataires eux-mgmes. 

50. Un autre facteur lié à cette dernière étape du cycle de production est Le 

décalage qui intervient dans la. distribution des comptes rendus analytiques at des 

minutes. C'est ainsi qu'au. cours de la vingt-troisième session, le texte 

provisoire des comptes rendus analytiques et des minutes a été distribué dans 

la langue originale après un délai de quatre à cinq jours ouvrables, et dans les 

autres langues après un délai de 6 à 8 jours ouvrables. Le délai était mgme 

supérieur s'il y avait des jours non ouvrables dans I'interval~le. Ces délais 

tendent à, augmenter quelque peu lorsque la session est terminée et que dispara"zt 

la pression psychologique que cr8e la présence des délégations. 

/  
.  I  .  
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511 En conséquence, les représentants qui doivent partir dès qu'ane session est; 

terminée n'ont pas la possibilité de consülter la tra,duction des comptes rendxs 

analytiqaês oü des minikes relatifs aux sôances de la dernière semaine au moins, 

et da:rs ces conditions, le texte provisoire ne remplit pas entièrement son objet. 

Il serait utile de faire un effort pour rédüire les délais süsmentionnés. 

323. La distribution "générale" du texte définitif des comptes rendus de la 

vingt-deuxième session a commencé environ deux mois après la fin de la session. 

Quant aux comptes rendw de la. vingt-troisième session, ils n'ont paru qu'après 

un délai de quatre mois et demi; le texte définitif du rapport a été pab1i.é prkrs 

de quatre mois après la fin de la session. De tels délais donnent à réfléchir. 

IV. CONCLUSIONS 

53* A la vingt-troisi&me session de la. Commission des stupéfiants, l'éta,blissWZeG 

de minutes a entra?& d'importantes économies indirectes en personnel de rédactisai 

et des économies indirectes encore pins considérables en makière de traduction 

et activités connexes (voir les paragraphes 29 & 36); ce système n'a pas donné 

lieu à des réclamations et les membres de la Commission l'ont jugé acceptable; 

les rectifications on% été minimes et, comme il était demandé, n'ont concerné 

güc des faits. L'expérience a été positive : compte tenu de certaines excepti.oEa 

nécessaires et sous réserve des règles fondées sur nos recommandations énoncées 

ci-après, si elles sont jugées acceptables, cette méthode powrait être adop-kk -- 
par la plus grand ncmbre d*organes possible en attendant qüe soit prise la 

décision de supprimer complètement les comptes rendus analytiques. Dans 1'inlfr~Bk~~~ 

il conviendrait de considérer les minutes comme des documents de tra,vail, rapid@wzQ.Z 

distribués sous forme provisoire au cours des délibérations, afin de facilites 3-83 

tâche des représentants et celle des observateurs participant; ainsi comme il 

recorrimandé dans la résolütion 2292 (XXII) de lL'Assemblée générale, le seul docüIaen:k 

officiel rendant compte des délibérations serait le rapport de l'organe considérer 

/ .  l * 
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54. Toütefois, il est évident que mzmo l'établissement de minutes ne représente 

T-'Wl stade transitoire dans la simplification d'an système qui s'es-t ré&16 

nOIl Seulement générateur de gaspillage, mais encore dépassé, Le fait est qae 

tranScrirç suy le pa,ppier des délibérations orales I pour les emmagasiner ensuite 

souS forme de volumes encombrants, relève dl une technologie o.rchaï$w, qui 

Partout est remplacée par des méthodes plus modernes, et d'abord par des 

enregistrements sonores. En conséquence, toüte décision radicale consistant 

à supprimer ccmplètement les comptes rendus écrits ou toute décision inter- 

médiaire consistant à remplacer les ccmptes rendus par des miniites, doit être 

SssOrtie d'arrangements analogües à ceux qile 1'UNESCO est en train de prendre, 

Wi permettent aux représentants d'avoir rapidement et facilement accès à 

l'enregistrement de toate réanion, soit pour l'écoüter, soit Pour l'acheter. 

73. En revanche, il ressort de l'analyse de l'expérience faite a la 

vingt-troisième session de la, Comrnisslon des skzpéfiants que, si l'on a réalisé 

des économies indirectes importantes au cours de la. première phase &LX cycle de 

prodüction, il n'y a pas eu d'économie de personnel ni de fournitures au cours 

de la phase terminale, à savoir la reproduction et la. distribution. Cela a. ét6 dû 

en partie atl fait que certaines politiques de distribution Sont beaucow trop 

généreuses, notamment les attributions de documents de la catégorie "r8serVée 

aux participants", mais plus encore a*d fait qu'à aucun échelon de planification 

centrale, il n'a été pris de mesures pour rationaliser cette deuxième phase 

compl6mentaire. Du point de vue financier, cela peut paraltre secondaire, étant 

donné q% c'est la première phase qüi, dans la. publication de minutes, XepréSente 

la. plus forte ponction sur le budget. Les défa.uts relevés dans la distribution 

n'en justifient pas moins un examen détaillé, p&s~~lils towhent üne qiifsti~n 

plus va.ste, celle de toute la planification de la documentation des conférences. 

C'est pozrqnoi dans 1~ présent rapport nous n'avons traité de la. phase de 

distribution da cycle gülen termes généraüx : elle sera examinée plus en détail 

dans un rapport ultériew-. 

/ .,. 
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56. NOLIS estimons cependant, qiie toutes les fois qn'un organe est sur le point 

de prendre une décision comportant une forme quelconque de rationalisation, il 

conviendrait de la fonder sur une étude fa.ite par un échelon central de 

planification responsable de la politique de l'Organisation des Nations Unies 

en matière de docümentation; cette étüde devrait donner une estimation des 

économies ~V~ntUel~~S et reccamander des mesures entrakant des économies dans 

toutes les phases d:cl cycle de production en question. L'absence de planificat6zz 

intégrée peut entragner des résultats contradictoires ccmme nous en avons obsewg 

entre la première et la. dernière phase de la production des minutes. Enfin, 

l'absence de politique centralisée peut aboutir à une certaine anarchie dans 1~9 

méthodes de rationalisation, comme on l'a fait observer au paragraphe 8. 

V, RECOMMANDATIONS 

Recommandation 1 : 

a> Toute mesure ou série de mesures visant à rationaliser quelque 

aspect de la doctunentation destinée aux conférences et aux réunionc 

doit être planifiée à fond à un échelon central dü Siège. 

b) Ces mesures doivent être examinées sous tous leurs aspects, afin 

qula.ucune phase du cycle de production ne soit négligée. 

4 Les organes doivent éviter d'essayer des méthodes de rationalisati.W 

de la. documentation qui n'aient pas été recommandées par des 

résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil économique et 

social aaprès des études précises faites à un échelon central de 

planification. 

Reccmmandation 2 : 

a> L'Assemblée générale et le Conseil économique et social pourraient 

envisager d'inviter les organes, organismes, comités ad hoc et 

groupes de travail qG. n'ont pas encore cru devoir se passer de co~$%%z 

rendw analytiyües à envisager de les remplacer par des minutes. 
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b) Une fois cette invitation faite, les organes iritéreü&s pourraierk être 

SaiSis des conclusions fa.vorableS auxquelles est parvenu le Corps 

CoFmnn d'inspection en ce qüi concerne l'emploi. de mirrates. 

d Le Secrétariat de l'organisation des Nations Unies pourrait insérer 

dans les règles de travail les descriptions deS minutes et 1eS 

reccnmandations figurant dans le présent rapport qui sc,ct coneidé&es 

comme praticables. 

Recommandation 3 : 

Les minutes ne doivent pas '&re des cznptes rendus analytiques abrégés. 

A'J lieü d'Être un résumé chronologique des déclarations eüccessives Faites au 

cours des délibérations, elles devraient prendre la forme de notes succinctes 

sur les discussions et les décisions. Les sajets traité s devraient être présentés 

dans l'ordre logique. Il conviendrait de n'attribuer les vues exprimées à leurs 

a.uteürs respectifs q;le lorsque la nature délicate de la güestion le justifie, 

ou lorsqu'il y a. des divergences d'opinions irréductibles, ou lorSqu'il peut être 

utile de se reporter plus tard & un point de vue particulier, Ces minxtes ne 

devraient pas pouvoir faire l'objet de rectifications, mais contrairement a*ux 

minutes destinées & l'usage dn Secrétariat, elles devraient Être révisées, 

traduites et distribuées. 

Recommandation 4 : 

a) Les minutes ne devraient être publides que Sous forme provisoire 

et $tre rapidement distribuées au coürs des Sessions pertinentes, 

en tant que documents de travail à distribution restreinte de la 

ca.tég0ri.e "réservé aax participants". 

b) La notion de document "réservé aux participants" devrait signifier qde 

les exemplaires Seraient distribu6s pendant les sessions, Uniquement 

a*ar déléga.tions membres de l'organe intéressé et âüX observa.teurs güi 

sont intervenx dans les délibérations; an nombre limité d'exemplaires 

serait réservé au secrétariat pour ses besoins essentiels. 



Recowandation 3 ; 

4 Quand un organe adopte le système des minutes, le rapport sur la 

session devra.it $tre le document officiel rendant compte des 

délibérations. Les critères relatifs aux min<utes énoncés dans 

la Recommandation 4 devraient s'appliquer également au texte prOVisOirE 

du rapport examiné et approuv6 au. COX?S des débats. 

b) Le texte définitif du rapport pouirait '&tre distribué aux parties 

intéressées qk n'ont pas droit aJx minutes. 

Recommandation 6 : -- 

a.1 Toutes les parties intéressées devraient avoir en outre la possibilité 

de se référer aux délibérations en écoutant les enregistrements SOIXXTS- 

b) Le Secrétariat devrait mettre à la disposition des pa.rties intéress6EE, 

à New York et à Genève, des installations et des appareils qui leür 

permettent d'écouter rapidement et facilement les enregistrements 

sonores des déclarations, comme aussi d'en acheter des copies si el&Z 

le désirent. 

Recommandation 7 : -- 

A titre exceptionnel, les organes qui adoptent le système des minutes 

pourraient se réserver le droit de demander l'établissement de comptes rend% 

analytiques : 

a> Lorsqüe d'importants exposés de politique générale sont faits en 

séance plénière; 

b) Lorsque la. discussion d'un point particulier de l'ordre du jour iral>kiW 

la rédaction des articles d'un règlement international ou d'autres 

instruments internationaux; et 

c> Lorsque la nature exceptionnellement délicate de certaines qC!eStiOns 

rend indispensable un compte rendu très détaillé de la. diecüssion. 

// l .  .  
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Recommandation 8 : 

4 Les organes devraient aviser en temps voulu le Service des conférences 

de leur décision de recoru3.r à ces dispositions exceptionnelles et ce 

a.2 plus tard lors de la, publication de l'ordre dü jour provisoire; 

b) Il faudrait éviter autant qne possible, au cows dlu-E m$me séance, 

de remplacer poür raison de nécessité exceptionnelle les minütes,-- 

normales par des minutes détaillées ou par des comptes rendüs analytiques. 

d Le texte provisoire des minütes ne devrait pas ftre commaniqué'à 

l'état de projet, mais être traité h, cet égard comme les compkes rendas 

analytiqws. 

Recommandation 9 : 

a.> Il faudrait s'efforcer de réduire les délais de distribütion des minutes 

aa CO~S de la session. 

b) Le dé1a.i pour la distribütion da texte définitif d'nn rapport ne devrait 

dépasser six semaines, i compter du jour de clôtare de la session PS 
de l'organe considéré. 


